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ASSOCIATION  
 

Cercle des Ouvriers 
Humanistes du Bénin 
(COHUB) est une 
Association de non-
violence active. C’est-à-
dire chercher des 
moyens pour régler tous 
les problèmes sans la 
violence aucune.  
 

DIVERSES FORMES 
DISCRIMINATIONS ET 
VIOLENCES : 

 

- Morales 
- Sociales 
- Physiques 
- Raciales 
- Politiques 
- Economiques etc.. 
 

OBJECTIF GENERAL 
 

Promotion de 
l’humanisme dans toutes 
les cultures du Bénin, 
d’Afrique et du Monde. 
 

OBJE. SPECIFIQUE 
 

Promotion du bien-être 
humain par 
l’encouragement, le 
soutien et la réalisation 
des projets englobant les 
thèmes suivants : droits 
des personnes et des 
peuples, la promotion 
de la paix, la défense 
de l’environnement, le 
développement durable 
et la promotion du 
désarmement. 
 

ENREGISTREMENT 
 

N° 2006/0486/DEP-ATL-
LITT/SG/SAG-ASSOC 
du 27/11/ 06 
 

PARUTION AU  
JOURNAL OFFICIEL  
 

J.O de la République du 
Bénin, N°02 paru le 15 
Janvier 2007 - Page 80 à 
81 du 118ième Année – 
Porto-Novo 
 

AGREMENT MCRI 
 

N°779/MCRI/CAB/SGM/
DROSC/SA 
 

NOS VALEURS : 
 

1°) Mettre l’être humain 
comme valeur centrale 
dans notre vie 
quotidienne.  
 

2°) Reconnaître la 
diversité personnelle et 
culturelle comme une 
richesse. 
 

3°) Développer la 
connaissance au-delà de 
ce qui est accepté 
aujourd’hui comme vérité 
absolue 
 

4°) Affirmer la légalité de 
tous les êtres humains et 
celle de la liberté d’idées 
et de croyances 
 

 
 
                                 

Cotonou, le 23 Février 2011 
 

LLEE  PPRREESSIIEENNTT  DDEE  LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  
CCOOHHUUBB  
 

ÀÀ  
 

SSOONN  EEXXCCEELLLLEENNCCEE  MMOONNSSIIEEUURR    
LLEE  SSEECCRREETTAAIIRREE  GGEENNEERRAALL  DDEESS  
NNAATTIIOONNSS  UUNNIIEESS  ((OONNUU  --  UUSSAA))  

 
 

 
Objet : TTrraannssmmiissssiioonn  ddee  CCooPP  22001100 
 
Monsieur le Secrétaire général,  
 

Par cette lettre, je suis heureux de vous confirmer que l’association COHUB 
entende : « Cercle des Ouvriers Humanistes du Bénin » renouvelle ses 
engagements à soutenir les dix principes du Pacte Mondial des Nations Unies 
concernant les droits de l'homme, les droits du travail, la protection de 
l'environnement et la lutte contre la corruption. Nous vous exprimons de plus notre 
volonté de faire progresser ces principes dans notre domaine d'influence et nous 
nous engageons à les intégrer dans la stratégie de notre association, sa culture 
sociale et ses modes opératoires.  
 

Nous nous engageons également à faire une déclaration claire et publique sur ce 
sujet et à en informer nos volontaires, nos partenaires techniques et financiers et 
nos usagers. Dans notre logique de responsabilité et de transparence, nous 
rendrons publics les résultats de nos actions en faveur de la bonne application des 
dix principes du Pacte Mondial grâce à notre Communication sur le Progrès que 
nous rédigeons chaque année. 
 

Vous trouverez ci-joint notre Communication sur le Progrès qui traite pour sa 
première édition le thème de l’environnement et plus particulièrement des principes 
7,8 et 9 entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus grande 
responsabilité en matière d’environnement et du principe 9, favoriser la mise au 
point et la diffusion de technologies respectueuses de l'environnement ; ainsi que 
la discrimination au travail avec le principe 6, sur  l'élimination  de  la discrimination 
en matière d'emploi et de profession. 
 

Dans l’attente que ma correspondance obtiendra votre appréciation sur le travail 
abattu afin de nous encourager à mieux faire, je vous prie de d’agréer Monsieur le 
Secrétaire Général des Nations Unies, mes meilleures salutations,  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
LLEE  PPRREESSIIDDEENNTT  DDEE  LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  
GGIISSLLAAIINN  DDOOVVOONNOOUU  

 
 
 
 

Pièce jointe : - Communication sur le progrès de l’association COHUB 2010. 

Réf : _______/PCA/ASSO/COHUB/2011 
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